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En  réponse  à  notre  liminaire  le  directeur  souligne  que  le  directeur  général  nous  a  défendu  sur  le  PAS
(prélèvement à la source) car atteinte avait été portée à la crédibilité de la DGFIP.
Les services informatiques ont été réactifs. Pour lui la structure du PAS est bonne bien qu’on ne sera pas à
zéro défaut.
Le directeur fait remarquer que le nombre des suppressions d’emplois soit 2130 agents correspond à celui de
l’année 2016. Pour lui ce nombre de suppressions d’emplois est certes élevé mais plus raisonnable que prévu.

Pour l’ASR 2020-2022 le directeur n’a pas eu de commande ferme sur ce sujet et n’a pas d’autres informations
que celles en ligne. La date du 15 octobre relève du préfet, les DDFIP ne sont pas sous son autorité sauf en
matière domaniale.

En matière budgétaire, le directeur précise que ses demandes sont comme d’habitude.

Pour les transferts d’emplois entre les directions régionales et départementales, des groupes de travail sur 7
directions sont en cours (la région centre est n’est pas concernée).



1 - Ordre du jour : Examen du tableau de suivi des engagements (pour information) 

- Suite au CT du 20/10/2018 consigne devait être donnée aux chefs de service de ne pas exiger une présence 
significative pour la journée du 31/12/2018.
Nous avons motivé la demande de fermeture des services au public pour le 31/12/2018. Le directeur a accepté
de fermer les services au public ce jour-là.
Ci-après le mail envoyé par le directeur aux chefs de service :

- Problème de l’accueil téléphonique à Tournon : la direction a obtenu les crédits pour l’autocom.

- La direction fait actuellement un recensement des fauteuils à changer auprès des chefs de services et 
financera leur renouvellement.

2 - Ordre du jour : Rapport d’activité 2017 (pour information) 

Ressources humaines :
Sur le tableau de gestion des emplois de référence des Finances Publiques(TAGERFIP) au 01/01/2018, pour la 
DDFIP 07, nous faisons remarquer qu’il n’y a que 56 cadres A proportionnellement aux 42 A+. A ce titre le 
directeur précise que la DDFIP a perdu les services de la brigade départementale de vérifications et des 
domaines.
Les effectifs disponibles implantés au 31/12/2017 (déductions faites des absences : temps partiel, 
formations, maladie…) étaient de 385,7 agents alors qu’au TAGERFIP au 01/01/2017 le nombre d’emplois 
alloués à la direction est de 417. 
Les plus de 55 ans représentent plus de 40% des effectifs.
Pour le directeur l’effectif du TAGERFIP n’est pas atteint mais ça s’arrange.

Moyens budgétaires :
Les dépenses de fonctionnement sur l’année budgétaire sont de 1 881 302 € (en 2016 : 1 998 592 €). Les 
postes les plus importants sont l’affranchissement pour 440 578 € et les loyers non budgétaires pour 407 538
€.

Réorganisations de structures :
Transfert de la brigade de vérification à la DIRCOFI CENTRE EST,

Transfert de l’activité de recouvrement de l’impôt des trésoreries de Thueyts, Joyeuse, Coucouron, Les Vans 
au SIP-SIE AUBENAS ; des trésoreries de Le Cheylard, Lamastre au SIP-SIE TOURNON ; de la trésorerie 
de ST Félicien au SIP-SIE ANNONAY,

Transfert de la mission enregistrement vers le SPF PRIVAS pour création du SPFE au 01/09/2017.

Charges et activités des services :
Au titre de 2017 le nombre des usagers reçus annuellement par les SIP et les SIE est en augmentation.
Pour le secteur public local : augmentation du nombre de lignes de titres pris en charge.

Le directeur conclut à une assez bonne maitrise de nos principales missions. Une quinzaine d’indicateurs sont 
orientés favorablement et d’autres sont en progression.



Il a été nécessaire de faire intervenir l’ERD (équipe de renfort départementale) pour certains services. Le 
directeur souhaiterait que cette aide soit apportée sur un plan plus qualitatif.

Pour le directeur, l’activité des services est à un bon niveau mais il ne nie pas les difficultés des services.

À l’appui du rapport sur la fraude fiscale rendu par Solidaires finances publiques, nous alertons le directeur 
sur l’importance du contrôle fiscal, si l’on veut un consentement à l’impôt il faut une certaine justice fiscale. 
Pour nous, l’avenir de la fiscalité passe par une réappropriation du terrain.

3 - Ordre du jour : Bilan du télétravail (pour information) 

À titre expérimental, la DDFIP 07 a mis en place le dispositif de télétravail à domicile en début d’année 2018 à
partir d’un panel de 13 agents volontaires (2A+, 6A, 4B,1C) issus de SIP, TS, PCRP, direction.

Quotité télétravaillée : 0,5 jour pour 2 agents, 1 jour pour 10 agents et 2 jours pour 1 agent.

Une convention a été signée entre l’agent, le chef de service et la direction.

Au bout de 6 mois un questionnaire a été envoyé aux agents et chefs de service des agents concernés. 8 
télétravailleurs sur les 13 ont répondu (du fait des mutations et départs à la retraite).

- Pour les télétravailleurs à domicile, le télétravail constitue une véritable amélioration de leurs 
conditions de travail et souhaitent poursuivre l’expérimentation.

- Les chefs de services sont plus nuancés. Le télétravail nécessite de mettre en place une nouvelle 
organisation de leur service et d’adapter leurs méthodes de management.

Les propositions d’amélioration formulées par les télétravailleurs sont semblables à celles faites au niveau 
national : demande d’emport de documents, mise à disposition d’imprimante, accès plus large à certains 
applicatifs, d’écran plus grand.

Le dispositif d’expérimentation de télétravail à domicile a été renouvelé jusqu’au 31/12/2018 pour les 8 agents
en poste au 01/09 (1/SIP LE TEIL, 2/SIP AUBENAS, 4/pôle gestion fiscale, 1/direction).

De plus, 4 agents en Ardèche ont accès au télétravail pour raisons médicales. A ce jour le télétravail pour 
raisons médicales est accordé par l’administration centrale.

La direction générale va proposer la généralisation du télétravail, projet qui sera présenté en CTR, sans 
dépasser un plafond de 10% de télétravailleurs, avec un palier à 5% la première année.

4 - Ordre du jour : Accueil personnalisé sur rendez-vous (APRDV)-PCRP (pour avis) 

Suite au CTL du 18/05/2017 puis du 26/04/2018 la DDFIP 07 a déployé l’APRDV sur l’ensemble des SIP du 
département et de SIE volontaires.

La direction générale (note du 20/06/2018) a étendu l’APRDV à de nouveaux services (services de publicité 
foncière (SPF), services départementaux de l’enregistrement (SDE), pôles de contrôle des revenus 
patrimoniaux (PCRP).
Le PCRP avait sollicité la direction pour bénéficier de l’APRDV, aussi la direction est favorable à son 
déploiement dans ce service.



Chiffres transmis (nombre de rendez-vous) par la DDFIP au 20/11/2018 : 1 496
ANNONAY : 1 243 dont SIP 938 et SIE 305
TOURNON : 149
LE TEIL : 1
AUBENAS : 90 dont SIP 73 et SIE 17
PCRP : 13

PRIVAS : la mise en œuvre est suspendue. Difficultés du fait de l’accueil multi services.

La prise de rendez-vous est principalement faite au guichet par les agents.

Nous faisons remarquer qu’à l’accueil les files d’attente sont importantes et qu’il y a un gros travail au niveau 
de l’accueil généraliste et qu’il dépend de la compétence des agents ; qu’il est difficile d’évaluer si la réponse 
peut être donnée de suite ou s’il est nécessaire de fixer un rendez-vous.

Vote de APRDV pour le PCRP : abstention de l’ensemble des organisations syndicales.

5 - Ordre du jour : Questions diverses

Déménagement de la trésorerie Privas au centre des finances route des mines : pour l’instant la DDFIP n’a pas 
les crédits et travaille avec l’antenne immobilière. Le projet de déménagement est prévu fin 2019.

Lancement de la 2ème vague d’emploi civique : 1 candidat à ce jour.


